
Etiquetage– Version FR FORMICPRO

ÉTIQUETAGE

MENTIONS DEVANT FIGURER SUR L’EMBALLAGE EXTÉRIEUR

{Boîte en carton}

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Formicpro 68,2 g ruban pour ruches pour abeilles

Acide formique

2. LISTE DE LA (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S)

Un ruban pour ruche contient:

Substance active:

Acide formique 68.2g

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Ruban pour ruche

4. TAILLE DE L’EMBALLAGE

Boîte de 2 sachets (4 rubans)

Boîte de 10 sachets (20 rubans)

Boîte de 30 sachets (60 rubans)

5. ESPÈCES CIBLES

Abeilles

6. INDICATION(S)

Chez les abeilles (Apis mellifera)

Traitement de la varoose causée par Varroa destructor.

7. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION

Traitement dans la ruche

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

Temps d’attente

Miel : zéro jour.

Retirer les hausses contenant du miel de la ruche avant toute application du produit. Voir la rubrique

«Précaution particulières d’emploi ». Le miel stocké dans les hausses pendant la période de traitement
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doit être extrait et n’est pas destiné à la consommation humaine. Retirer les rubans usagés avant de

placer les hausses destinées à la récolte du miel sur le corps de la ruche.

9. MISE(S) EN GARDE ÉVENTUELLE(S)

Lire la notice avant utilisation.

 

10. DATE DE PÉREMPTION

EXP : MM/AAAA

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver dans l’emballage d’origine.

Protéger des rayons directs du soleil.

Entreposer dans un endroit frais, sec et convenablement ventilé.

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Les déchets doivent être éliminés conformément aux exigences locales.

Elimination : lire la notice.

13. LA MENTION « À USAGE VÉTÉRINAIRE » ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ÉCHÉANT

À usage vétérinaire. Délivrance libre

14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS »

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE 

MARCHÉ

NOD Apiary Ireland Ltd.

Tullow Industrial Estate

Tullow, Co Carlow

Irlande, R93 W0D8

16. NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V586906

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot : XX-XXX-X



Etiquetage– Version FR FORMICPRO

MENTIONS DEVANT FIGURER SUR LE CONDITIONNEMENT PRIMAIRE

{Sachet}

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Formicpro 68,2 g ruban pour ruches pour abeilles

Acide formique

2. LISTE DE LA (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S)

Un ruban pour ruche contient :

Substance active :

Acide formique 68.2g

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Ruban pour ruche

4. TAILLE DE L’EMBALLAGE

1 sachet (2 rubans)

5. ESPÈCES CIBLES

Abeilles

6. INDICATION(S)

Chez les abeilles (Apis mellifera)

Traitement de la varoose causée par Varroa destructor.

7. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION

Traitement dans la ruche.

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

Temps d’attente

Miel : zéro jour.

Retirer les hausses contenant du miel de la ruche avant toute application du produit. Voir la rubrique

«Précaution particulières d’emploi ». Le miel stocké dans les hausses pendant la période de traitement

doit être extrait et n’est pas destiné à la consommation humaine. Retirer les rubans usagés avant de

placer les hausses destinées à la récolte du miel sur le corps de la ruche.

9. MISE(S) EN GARDE ÉVENTUELLE(S)

Lire la notice avant utilisation.
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10. DATE DE PÉREMPTION

EXP : MM/AAAA

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver dans l’emballage d’origine.

Protéger des rayons directs du soleil.

Entreposer dans un endroit frais, sec et convenablement ventilé.

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Pas exigé sur l’étiquette du contenant.

13. LA MENTION « À USAGE VÉTÉRINAIRE » ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ÉCHÉANT

À usage vétérinaire. Délivrance libre

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE 

MARCHÉ

NOD Apiary Ireland Ltd.

Tullow Industrial Estate

Tullow, Co Carlow

Irlande, R93 W0D8

16. NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V586906

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot : XX-XXX-X
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